
Le chiffre d’affaires de la CIE a atteint 114,7 milliards de FCFA au cours du 1er semestre 2023, affichant ainsi une hausse de 1,1% par rapport à la même période en 2022. Cette 
croissance résulte essentiellement de sa rémunération au titre du contrat de concession avec l’Etat de Côte d’Ivoire.

Le résultat net du premier semestre 2023 s’établit à 4,1 milliards de FCFA, en baisse de 24,7% par rapport à celui du 1er semestre 2022. Cette baisse découle principalement de la fin 
des importants travaux avec marge ainsi que du report de l’utilisation d’avantages fiscaux en cours d’acquisition.

A fin juin 2023, le nombre de clients s’établit à 3,8 millions contre 3,4 millions à la même période en 2022, représentant un accroissement de 429 000 clients. Cette hausse est le 
résultat de la poursuite des raccordements dans le cadre du Programme Electricité Pour Tous (PEPT), conformément à la volonté du Gouvernement visant à accroître l’accès à 
l’électricité pour les populations.

Le résultat net des comptes selon les normes IFRS diffère de ceux établis selon les normes SYSCOHADA en raison de l’application des normes IAS 12, IFRS 9, IAS 19 et IFRS 16.

Au cours du prochain semestre, la CIE prévoit d’intensifier le rythme des raccordements par rapport au premier semestre 2023 et de renforcer ses performances financières.

Les tableaux d’activité et de résultats (SYSCOHADA et IFRS) ainsi que le rapport d’activité pour la période couvrant la période du 1er janvier au 30 juin 2023 ont fait l’objet d’attestations 
des Commissaires aux Comptes à la suite d’un examen limité.

II. Commentaires


